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Délibération n° 2024 - 42
 
Séance du 27 novembre 2024
 

Afférent au Conseil : 15 Pouvoirs :2 
En exercice : 13 Absents excusés : 2 
Présents : 10 Absents : 1 
Date de convocation: 19/11/2024 Date d'affichage: 19/11/2024 

L:An deux mil vingt-quatre, le mercredi 27 novembre à 19 h 00, le Conseil Municipal de cette 
commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel 
de ses séances, sous la présidence de Monsieur Dominique TORCOL, Maire. 

Etaient présents : Dominique TORCOL - Audrey BON - Philippe BALANÇON - Pierre Alain 
BOURDILLON - Arlette COURTY - Brigitte DURY - Christian DOUSSOT - Marie-Christine GAULUET 
Vincent MICHELET - Valérie PERON 

Absents excusés: Gil GONDET pouvoir à Philippe BALANÇON 
Jérôme DUHANOT pouvoir à Dominique TORCOL 

Absents: Joao PEREIRA DE MOURA 

Secrétaire de séance: Valérie PERON
 
Le quorum étant atteint le Conseil Municipal peut délibérer.
 

OBJET: Motion sur les finances du Département et des collectivités de l'Yonne 

Réunis en session, 

Après avoir échangé sur la situation financière de nos collectivités avec une partie des maires et 
des présidents d'intercommunalités de l'Yonne, forts de préoccupations partagées, et après avoir 
pris connaissance des premières annonces relatives au projet de Loi de Finances de l'Etat pour 
2025, 

Les élus locaux en appellent à une réaction des pouvoirs publics et décident d'adopter les termes 
de la motion suivante, selon cinq piliers: 

• Compensation: 

Le Conseil affirme tout d'abord sa volonté de s'opposer par prinCipe à tous les nouveaux 
transferts de dé- penses imposés par l'Etat dès lors que ces derniers ne seraient pas financés ou 
compensés de manière pérenne, et progressive au besoin. 

Il sollicite par ailleurs, et de nouveau, auprès de l'Etat, la compensation de toutes les charges 
aujourd'hui transférées et non compensées. 

• Equilibre et Responsabilité: 

Le Conseil observe ensuite que la dette de l'Etat approche dorénavant 3 200 milliards d'euros, 
représentant plus de 110 % du Produit Intérieur Brut. A titre de comparaison, le cumul de 
l'endettement de toutes les collectivités françaises - communes, EPCI, départements, régions 
atteint seulement 150 milliards d'euros. Il rappelle également qu'aucun Gouvernement n'a 
présenté un budget en excédent ou en équilibre depuis 1974, soit un demi-siècle. Le budget 2024 
de l'Etat a ainsi été voté avec une prévision de déficit de 5,1 %, et ce déficit pourrait dépasser les 
6 % à la fin de l'exercice. 

Les collectivités locales, dans leur ensemble, qui doivent adopter pour leur part chaque année un 
budget à l'équilibre, appellent l'Etat à appliquer ce même principe. 



Pour copie conforme, 
Le M 

Les nouveaux impôts auprès des particuliers ou des entreprises, ou les ponctions proposées sur 
les budgetsdes collectivités, ne se justifient pas tant que l'Etat ne s'impose pas à lui-même cette 
règle de l'équilibre bud gétaire, en réduisant notamment ses propres dépenses. Les élus locaux 
contestent ainsi fermement la proposition de prélever 2 % des recettes de fonctionnement des 
collectivités et intercommunalités dont le budget est supérieur à 40 millions d'euros, ces 
dernières n'étant pas responsables des dépenses, aujourd'hui non maîtrisées, de l'Etat. 

• Unité et visibilité: 

Le Conseil se présente comme solidaire de tous les exécutifs locaux, et en particulier des 
communes et des intercommunalités de l'Yonne, alors que le bloc communal a été touché 
récemment, par exemple, par la sup-pression de la taxe d'habitation (pour un coût de 18 milliards 
d'euros au plan national) ou la réduction de la moitié de la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises (pour 7,5 milliards d'euros). 

S'ils admettent une communauté de destin entre les acteurs publics en matière de déficit, les élus 
considèrent que de telles orientations, qui touchent à la libre administration des collectivités, ne 
sauraient être prises puis remise en cause de manière autoritaire et sans préavis. 

De toute évidence, le gel des recettes de TVA affectées aux collectivités, tel qu'il est projeté 
aujourd'hui, n'est pas conciliable avec les engagements pris antérieurement par l'Etat, cette 
recette venant justement se substituer à des impôts supprimés contre l'avis de nos collectivités. 
De même, réduire la compensation pour la Taxe sur Valeur Ajoutée que perçoivent aujourd'hui 
les collectivités suite à leurs investissements n'est pas envisageable. Cela revient à nier leur 
vocation de service public, puisque ce fond de compensation a justement été créé pour 
rembourser aux collectivités la TVA qu'elles acquittent de manière anormale sur des dépenses 
engagées dans le cadre d'activités, par principe, non soumises à la TVA. 

Le Conseil attend, donc, des garanties et de nouvelles propositions sur les recettes allouées 
aujourd'hui et demain par ('Etat, soulignant ici l'impératif d'une concertation effective et 
collective avec tous les échelons decollectivités. 

Ces cinq piliers nous apparaissent aujourd'hui fondamentaux pour conforter les collectivités dans 
leurs missions et ne pas affecter, notamment, leur capacité d'investissement, essentielle pour 
préserver la croissance, l'emploi et répondre à l'impératif d'un aménagement équilibré du 
territoire. 

Dans tous les cas, les élus Icaunais, en représentants responsables de leurs habitants, se veulent 
déterminés et feront naturellement les choix qui s'imposent pour garantir la continuité des services 
qu'ils considéreront les plus utiles pour leurs territoires. 

Cette motion, partagée avec les collectivités et associations des élus dans l'Yonne, sera adressée à 
Monsieur ePremier Ministre. 

Le Conseil Municipal à l'unanimité partage et soutient pleinement cette motion du Conseil 
Départemental de l'Yonne, afin d'appeler l'attention du nouveau Gouvernement sur la réalité de 
la situation financière et nos attentes conjointes, notamment d'une meilleure visibilité et d'une 
plus grande concertation, auprès de l'Etat. 

Fait et délibéré, les jours, mois et ans susdits. 
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